
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 04 decembre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 27 novembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, 
Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN 
(jusqu'a la question n°33 incluse), M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (e compter 
de la question n°8), M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (5 compter de la 
question n°47), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (5 compter 
de la question n°2), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET (5 compter de la question n°23), M. Abdel GHEZALI, 
Mme Valerie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT (5 compter de la question n°31), M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (5 compter de la question 
n°4), Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese 
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (5 compter de la 
question n°23), M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n°13), M. Jean-Hugues 
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET 
(e compter de la question n°3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 
Mme Claudine CAULET 
Mme Elise AEBISCHER, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Juliette SORLIN, M. Gilles SPICHER 
Mme Elise AEBISCHER 5 Mme Valerie HALLER, M. Kevin BERTAGNOLI 
M. Hasni ALEM, M. Nicolas BODIN 5 Mme Carine MICHEL (5 compter de la 
question n°34), M. Sebastien COUDRY 5 M. Jean-Hugues ROUX, 
M. Laurent CROIZIER a Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Lorine 
GAGLIOLO (jusqu'a la question n°46 incluse), Mme Sadia GHARET 5 
M. Christophe LIME (jusqu'a la question n°22 incluse), M. Olivier 
GRIMAITRE 5 M. Andre TERZO, M. Pierre-Charles HENRY 5 
Mme Christine VVERTHE, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, 
M. Said MECHAI a Mme Myriam LEMERCIER, Mme Marie LAMBERT 5 
M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n°30 incluse), M. Yannick POUJET 

M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n'22 incluse), Mme Karima 
ROCHDI a Mme Agnes MARTIN (jusqu'a la question n°12 incluse), 
Mme SORLIN a Mme Julie CHETTOUH, M. Gilles SPICHER 
Mme Pascale BILLEREY 

Etaient presents : 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET : 43 - Observations de la Chambre regionale des comptes sur le patrimoine monumental en 
Bourgogne Franche-Comte — focus sur la gestion municipale 

Deliberation n° 008145 
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43 
Observations de la Chambre regionale des comptes sur le patrimoine 

monumental en Bourgogne Franche-Comte — focus sur la gestion municipale 

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°3 19/11/2025 Favorable unanime 

Résumé : Le present rapport a pour objectif de partager les principales observations ernises par la 
Chambre regionale des comptes (CRC) dans son rapport thematique regional de septembre 2025, 
intitule « Les collectivites territoriales face aux enjeux de leur patrimoine monumental en « Bourgogne-
Franche-Comte ainsi que de mettre en lumiere les enjeux prioritaires a traiter pour la commune de 
Besancon. Apres quelques elements de contexte, le rapport identifie l'ensemble des points oil la ville 
de Besancon est expressement citee (qu'il s'agisse de bonnes pratiques ou d'axes d'amelioration 
releves par la CRC) puis met en evidence les axes d'amelioration sur lesquels la ville est appelee 
intensifier ses efforts. 

I. Un patrimoine monumental dont la conservation repr6sente un defi pour les collectivites 
territoriales 

Le patrimoine monumental apprehende dans les travaux de la chambre s'entend a la fois comme 
l'ensemble des monuments classes ou inscrits au titre des « monuments historiques » qui font l'objet 
de mesures de protection directe et d'une reglementation dans le perimetre de leurs abords, au sein 
d'un site patrimonial remarquable, ainsi qu'en raison dun classement au titre du code de 
l'environnement (differentes zones de zonage definies par le code de l'urbanisme). 

En fonction de leurs ressources humaines et techniques tits variables, les collectivites territoriales 
peuvent rencontrer des difficultes a maintenir les inventaires physiques et comptables a jour et a 
suivre l'etat sanitaire de leurs monuments. De plus, les depenses engagees par les collectivites 
territoriales pour la conservation des monuments historiques peuvent se reveler difficiles a soutenir 
notamment en raison du choix des materiaux respectueux de la valeur historique de l'edifice et tenant 
compte des enjeux de transition ecologique et energetique. Parmi les leviers mobilisables, 
l'anticipation des besoins en termes de ressources financieres et techniques est primordiale. 

En depit de la complexite et de la charge rides a la conservation du patrimoine monumental, ce 
dernier constitue un atout pour les collectivites territoriales et leur territoire, a condition d'en assurer 
une valorisation efficace: sensibilisation des populations pour legitimer les depenses engagees, 
valorisation touristique et culturelle des monuments historiques, vision globale et prospective du 
patrimoine. 

II. Observations de l'enquete de la CRC sur la gestion municipale et communautaire du 
patrimoine monumental 

Ce qui est valorise globalement dans le rapport: 
- l'ingenierie technique, administrative et financiere des agents des directions du patrimoine 

et de l'architecture des services mutualises avec la communaute urbaine (effectifs (114 
agents) et niveau de specialisation (un poste specialise « secteur patrimoine ancien » / 
competences en matiere de monuments proteges) 

- les strategies patrimoniales et financieres engagees qui permettent de definir une 
approche globale et prospective des biens, en termes de depenses et de recettes 

- les bonnes pratiques consistant a sensibiliser et associer la population (notamment grace 
a la mise a disposition de donnees via internet et via la metropole) 

- la prise en compte de la transition ecologique et energetique avec l'optimisation de 
l'eclairage exterieur de la Citadelle, la baisse de temperature dans les musees ou encore 
des travaux d'isolation des loges des animaux du parc zoologique de la Citadelle 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 2/3 
Deliberation n*008145 



le recours a d'autres sources de financement comme le mecenat de competences pour la 
Citadelle 
la Citadelle Vauban a Besancon parmi les sites les plus visites avec 281 036 visiteurs, en 
2023 (grace notamment a son inscription au patrimoine mondial de l'Unesco). 

- la perennisation de la fonction du college Victor Hugo qui permet de repondre aux besoins 
de la population sans generer de nouvelle consommation d'espace artificialise 
la conciliation de la protection de l'environnement et du conservatoire dans le cadre du 
projet Grande bibliotheque (panneaux photovolteiques) 

Ce qui peut etre ameliore / ce qui est preconise par le rapport: 
- la mise a jour des donnees proprietaires de la base Merimee 
- l'adoption d'un projet pluriannuel culturel et touristique de l'equipement (mais requipement 

en question n'est pas mentionne id i ; en recroisant avec le precedent rapport consacre 
la Commune de Besancon on comprend qu'il s'agit de la Citadelle) 
le mode de gestion en regie directe de la Citadelle appelle a certaines vigilances: 
consolidation des depenses directes et indirectes d'exploitation et des recettes, suivi de la 
frequentation et analyse des potentiels de developpement, etablissement et controle de la 
regie d'avance et de recettes. 

III. Axes prioritaires a renforcer 

La Ville merle un effort remarquable en matiere de restauration, d'entretien et de valorisation de son 
patrimoine monumental, comme la rappele la Maire-Presidente dans sa reponse adressee le 2 
septembre 2024 au President de la Chambre regionale des comptes de Bourgogne-Franche-Comte, a 
la suite de la reception du rapport d'observations definitives de la Commune portant sur les exercices 
2018 et suivants. Cet engagement s'appuie sur un partenariat etroit avec l'Etat, la Region, le 
Departement, Grand Besancon Metropole, ainsi que sur des aides ponctuelles de l'Union europeenne 
et le soutien de mecenes. 

Les points principaux a approfondir, identifies dans le rapport thernatique, rejoignent a la fois ceux 
déjà mis en lumiere dans le rapport d'observations de la Commune, mais aussi les ambitions de la 
Ville avec le projet culturel et touristique de la Citadelle adopte en Municipalite et present& en Conseil 
municipal a l'occasion du lancement de la renovation du Hangar aux manceuvres le 19 mai 2022. II 
atteste—de la dynamique enclenchee. II s'agira donc de poursuivre les ambitions affichees pour 
repondre aux preconisations de la CRC sur les deux plans d'action suivants: 

le developpement ambitieux de la Citadelle, inscrit dans un projet culturel et touristique 
pluriannuel, co-construit avec les acteurs du territoire, et structure autour de trois axes : 

mieux accueillir », « animer le site, vivre une experience », <dncarner les valeurs de 
l'Unesco ». 
la relance des travaux autour d'une charte ethique du mecenat (document valide par le 
Conseil Municipal). 

Ce sont sur ces deux volets que la Ville est aujourd'hui invitee a concentrer ses efforts. 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport thematique regional « Les collectivites territoriales 
face aux enjeux de leur patrimoine monumental en Bourgogne-Franche-Comte ». 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  

Claudine CAULET 
Adjointe 
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